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LOGEMENT

On lofte le lapin à peu lic fraÏH. Miit danH un clapier, cabane de Iniïh ou

de maçcnnerie dont le plancher, à claire-voie, et»t dit«|)o«<é en pente K'gèi j,

de ip-^nière ù faciliter l'écoulement don urine«, wiit dan» <le>« caisHc»* de boii

ou dw.w des tonneaux à moitié défoncéM.placéHlioriiontalenient la bonde en-

de«8ouii. L'ennentiel e»t que l'habitation du lapin H<)it aich*, aérée et naine.

Le» grands éleveurH adiijitent souvent la cour ou parc d'élevaRc, niait

cette installation nécessite des dépenses Rénéralement trop élevées poui

les débutants. Toujours, les constructions sont oroportionnées au npmbrt

de sujets que l'on veut y garder et des clôtures en fil de fer, a mailles serrées,

sont enfoncées jusqu'à deux pieds dans le sol. Sans cette précaution, les

Upins iraient vite causer ((uelques déprétiations dans les verger»» ou donc

d'autres endroits où il serait peut-être difficile de les atteindie.

Loifenicnt ilu lapin

Quelle que soit la disposition des caisses ou du clapier, il ne faut poin

perdre de vue les points suivants:

Les cases ou divisions pour les mèi'-s \ -.ines devraient avoir 2}/2 à

pieds de longueur, 3 pieds de largeur °t L^ ,):eds de hauteur.

Elles devraient toujours être disposées de faron à ce que ses habitant

voient venir celui qui les soigne.

Celles des sujots de boucherie: longueur, 2ï^pds; largeur, 15 poucet

hauteur, 214 pieds.


